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Fonctions :A Les directeurs des services pA®©nitentiaires mettent en oeuvre la politique
dA®finie pour la prise en charge des personnes faisant 1&#39;objet d&#39;une mesure
privative de libertA®©. Les directeurs des services pA©nitentiaires forment un corps chargA© de
I&#39;encadrement supACrieur des services pA©nitentiaires. lls exercent les fonctions
d&#39;encadrement, de direction, de conception, d&#39;expertise et de contrA’le des
Actablissements, circonscriptions et services de 1&#39;administration pA®©nitentiaire chargA©s des
personnes placA©es sous main de justice et mettent en oeuvre la politique dAGfinie A cet effet. Ils
exercent les attributions qui leur sont confA©rA©es par les lois et rA glements pour 1&#39;application
des rA©gimes d&#39;exAGcution des dA©cisions de justice et sentences pA©nales. lls peuvent
Aatre appelA©s A exercer leurs fonctions en administration centrale. A ce titre et sous
I&#39;autoritA© du directeur de 1&#39;administration pA©nitentiaire, ils peuvent A2tre chargA©s de
la conception, de la mise en oeuvre et de 1&#39;A©valuation des politiques publiques entrant dans
leurs missions.A

QualitA©s : larigueur et le goAxt de |&#39;action au quotidienLes directeurs des services
pAOnitentiaires exercent des mA®Gtiers qui requiArent des qualitA©s diversifiACes.

AnimA®©s par le sens du service public, ils allient rigueur et goA»t de 1&#39;action, sens de la
mesure et autoritA©, cohA©rence et rA@activitA©.

Femmes et hommes de communication, ils possA dent une grande capacitA© de dialogue et de
rA®els talents de nA©gociateur qui s&#39;appuient sur un sens aigu du contact et de
1&#39;AGcoute.

A%ovolution de carriA reTitularisA©s A 1a€™issue de deux annA®es de formation, les
directeurs bA©nAcficient da€™un dA©roulement de carriAre en 2 grades :directeurs des
services pA©nitentiaires,directeurs des services pA®©nitentiaires hors classe

Les directeurs des services pA©nitentiaires sont amenA©s au cours de leur carriAre A exercer
leurs fonctions au sein des AGtablissements pA©nitentiaires ou au sein des services centraux, ou
dans une direction interrA©gionale, ou dans les services pA©nitentiaires d&#39;insertion et de
probation, ou bien au sein du service de 1&#39;emploi pA©nitentiaire et A occuper les fonctions de
chef d&#39;ACtablissement pA©nitentiaire, da€™adjoint au chef da€™AGtablissement. AprA’s
avoir eu un parcours diversifiA© et exercA©des fonctions A responsabilitA©s en qualitA® de chef
d&#39;Adtablissement pA©nitentiaire, ou de directeur interrA©gional adjoint des services
pA®nitentiaires, ou de secrAGtaire gA©nA©ral de la direction interrA©gionale des services
pA®nitentiaires, ou de chef de bureau A la direction de 1&#39;administration pA©nitentiaire, il ont la
possibilitA©s da€™A2tre promus au grade supACrieur de directeur des services pA©nitentiaire hors
classe ou da€™Astre dA©tachA© dans le statut da€™emploi de directeur interrA©gional et de
directeur fonctionnel des services pA®©nitentiaires.

La mobilitA© fait partie intA©grante du dA©roulement de carriA re d&€™un directeur des services
pA®nitentiaires, la durA©e maximale d&#39;affectation d&#39;un directeur des services
pA®nitentiaires sur un mA@me emploi est fixA©e A quatre ans. Cette durA©e peut A2tre prolongA©e
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dans la limite de deux ans.

La carriA're du directeur des services pA©nitentiaires peut donc A2tre marquA®©e par la mobilitA© et
par la€™alternance entre 18&#39;exercice de commandements opA®rationnels et celui de services
fonctionnels. A ce titre, il est conseillA© par le bureau de la gestion personnalisA©e des cadres
spAccialement conA8u pour individualiser les parcours professionnels des cadres de
la€™administration pA@©nitentiaire.

Une formation en alternanceUne formationrA©munA©rA©e (1605 &,-net) da€™une durA©e de
24 mois A |a€E™Ecole nationale da€™administration pA©nitentiaire (ENAP) en alternance
avec des stages pratiques vise A prA©parer les directeurs des services pA©nitentiaires aux
fonctions managA®@riales de chef da€™A®tablissement, de structure pA©nitentiaire et de
cadre supAG@rieur en direction interrA©gionale et en administration centrale. La premiAre
annA©e permet la€™acquisition et le dA©veloppement des compA©tences de management, de
pilotage et de mise en oeuvre des politiques de prise en charge des personnes placA©es sous main
de justice ainsi que de gestion des ressources humaines, A©conomiques, budgA©taire et

financiA res autour du cadre juridique et institutionnel des emplois de directeurs des services
pA®nitentiaires (responsabilitA© pA©nale et administrative, contentieux administratif, droits et
obligations des fonctionnaires, droit public, droit pA©nal, procA©dure pA©nale, finances publiques et
marchA®©s publics).Des stages en structure pA®©nitentiaire et hors institution pA©nitentiaire
(prA©fecture, hA pital, mAGtiers de la sA©curitA®©, etc.) et le partenariat avec le rA©seau des
A©coles du service public contribuent, du fait de Ia&€™enrichissement qua€™ils procurent A
renforcer la professionnalisation de 1a€™encadrement supA®©rieur de |1&€™administration
pA®nitentiaire.

A La seconde annA®eg, les AGIA ves nommA®©s en qualitA©® de stagiaires sont affectA©s en
Actablissement pA@nitentiaire ou exceptionnellement en tant que cadre supA©rieur en direction
interrA©gionale ou administration centrale. Au terme de leur annA©e de stage, un jury da€™aptitude
professionnelle prA©sidA®© par le directeur de la€™administration pA©nitentiaire propose la
titularisation au vu de la maniA're de servir et dA€™une soutenance orale sur un travail de recherche
ou projet professionnel. S&€™agissant des modalitA©s de la formation des fonctionnaires
dAotachA©s ou promus au choix ou par examen professionnel dans le corps des directeurs des
services pA®©nitentiaires, ils bA©nACficient dA€™un parcours de formation individualisA© qui fait
la€™objet d&€™un contrat pA©dagogique avec IAE™ENAP.

Les conditions d&#39;accA’sLe concours de directeur des services pA©nitentiaires est la
voie principale da€™accA’s A |a€™ensemble des fonctions de direction.

Les directeurs sont recrutA©s par deux concours distincts :Le concours externe, ouvert aux
candidats A¢gA©s de 45 ans au plus , titulaire de IA€™un des titres ou diplA’mes permettant de se
prA©senter au concours externe da€™entrA©e A 1a€™Ecole nationale da€™administration ou
justifiant da€™un diplA’'me, da€™un titre A©quivalent ou da€™une expA©rience professionnelle
dans les conditions prA©vues au dA©cret nA° 2007- 196 du 13 fA©vrier 2007 ;

Le concours interne, ouvert aux fonctionnaires et agents de 1a€™ A%otat, des collectivitA©s
territoriales et des AGtablissements publics qui en dA©pendent, de la fonction publique hospitaliA re,
aux militaires, aux magistrats et aux agents d&#39;organisations internationales justifiant de 4 ans
de services publics au 1er janvier de lA€™annA®©e du concours (c&#39;est-A -dire I&#39;annA©e
0A! ont lieu les A©preuves ACcrites).

Le statutLes directeurs des services pA©nitentiaires sont rA©gis par le dA©cret nA° 2007-930 du 15
mai 2007 portant statut particulier du corps des directeurs des services pA©nitentiaires et par le
dA©cret nA° 2007-931. relatif au statuts d&€™emploi de directeur interrA©gional et de directeur
fonctionnel.Les directeurs des services pA©nitentiaires exerAg§ant leurs fonctions dans les services
dA©concentrA©s de 1&#39;administration pA©nitentiaire sont soumis au statut spA©cial des
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personnels des services dA©concentrA©s de I&#39;administration pA©nitentiaire en application de
I&#39;0rdonnance du 6 aoA»t 1958 et du titre VIl du dA©cret du 21 novembre 1966 susvisA©.A | a
rA©munA©rationLa rA©munA@ration des directeurs des services pA©nitentiaires est
composA©A de deux AGIA©mentsA : La rA©@munACration statutaire: traitement indiciaire et
prime de sujAGtions spA©ciales

A Traitement net mensuel au 1.9.2007

A 1er AochelonDernier A©chelon

ElIA"ve directeurl 605 eurosA

Directeur des services pA@©nitentiaires1 907 euros3 530 euros

Directeur des services pA©nitentiaires hors classe2 809 euros4 342 euros

Directeur interrA©gional et fonctionnel3 183 euros5 248 eurosLe rA©gime indemnitaire A : Au
traitement indiciaire sA€™ajoute un rA©gime indemnitaire variable (coefficient de 0 A 8)selon le
niveau de Ia€™emploi, des responsabilitA©s, le niveau da€™expertise et des sujAGtions
particuliA res liA©es aux fonctions exercA©es.Les montants annuels de rA©fA©rence sont compris
entre 2 800 euros (soit 235 euros mensuel) A 11 000 euros (soit 916 euros mensuel) .A Les
avantages en nature A : Suivants les fonctions exercA©es par un directeur des services
pA®nitentiaires, un logement de fonction par nA©cessitA© absolue de service ou utilitA© de service
peut A2tre accordA®e.
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